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Le 21 mars 1968: Journée internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale

A l'occasion de la Journée internationale pour

l'élimination de la discrimination raciale, le 21 mars, le secrétaire

d'Etat aux Affaires extérieures, M. Paul Martin a fait la déclaration

suivante :

"Dans une résolution adoptée à la vingti ème session

de l'Assemblée générale en 1966, le 21 mars était désigné

Journée internationale pour l'élimination de toutes les

formes de discrimination raciale . La vingt-deuxième session

a adopté une autre résolution invitant les Etats membres à

observer cette Journée . De l'avis du Gouvernement canadien,

l'observance de cette Journée rappellera à tous les Canadiens

qu'ils doivent travailler inlassablement à libérer le monde

de toutes les formes de discrimination raciale . Les droits

de l'homme et les libertés fondamentales ne seront protégés

et raffermis que dans la mesure oil les hommes seront de plu s

en plus éclairés et disposés à observer des journées com4e

celle-ci .
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Les Nations Unies ont réalisé de grands progrès dans

cette voie et l'observance du 21 mars 1968 est particulière-

ment significative pendant l'Année internationale des droits

de l'homme. Sous l'égide des Nations Unies, une Conférence

internationale des droits de l'home aura lieu le mois prochain

à Téhéran pour revoir le programme des droits de l'homme et

envisager les mesures et les méthodes propres à mieux protéger

ces droits dans le =:.ds zatier-. Lien, des sujets inscrits à

l'ordre du jour de la Conférence vise en particulier, la poli-

tique d'apartheid et, en général, l'élimination rapide et

complète de toutes les formes de discrimination raciale .

En août 1966, le Canada a signé la Convention interna-

tionale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination

raciale . Le gouvernement fédéral poursuit avec les gouvernements

provinciaux les délibérations nécessaires pour que le Canad a

puisse bient8t ratifier cette Convention .

Je recommande 1 tous les Canadiens d'observer cette

Journée . J'espère que tous nous redoublerons d'efforts pour

que non seulement les Canadiens mais tous les peuples soient

libres de toute discrimination raciale . "
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